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BELGIQUE/BELGIË 

Bruxelles, le 30 septembre 2024 

Madame la Présidente, 

J’ai l’honneur de présenter ma candidature au poste de Médiateur européen pour le 
mandat 2024-2029. Ce rôle constitue une responsabilité majeure, qui requiert un engagement 
sans faille en faveur de l’équité, de l’intégrité et de la confiance afin de préserver les relations 
entre les institutions européennes et leurs citoyens. Tout au long de ma carrière dans la fonction 
publique, la recherche universitaire et la défense des droits de l’homme, j’ai été guidée par ces 
valeurs; j’ai la ferme conviction d’être prête à œuvrer à leur service en tant que prochain 
Médiateur européen. 

En tant qu’ancienne médiatrice adjointe du Portugal, j’ai été chargée de traiter certains 
domaines d’intérêt public parmi les plus sensibles, notamment la justice, l’éducation, la santé 
et la protection des droits fondamentaux. En cette qualité, j’ai eu le privilège de défendre les 
droits des citoyens contre d’éventuels cas de mauvaise administration, tout en veillant à ce que 
leur voix soit entendue et leurs griefs traités. Cette expérience, combinée à mon rôle actuel de 
membre du comité de surveillance de l’Office européen de lutte antifraude (OLAF), m’a 
conféré l’expertise unique requise pour superviser l’intégrité institutionnelle, la transparence 
et la responsabilité au niveau européen. 

Compte tenu de l’importance des procédures d’initiative, l’un des piliers du bureau du 
Médiateur européen a toujours été le traitement des plaintes individuelles. Comme je l’ai 
directement observé en tant que médiatrice adjointe, le traitement des plaintes individuelles, en 
plus de garantir les droits fondamentaux, favorise également la participation, la confiance et la 
citoyenneté active dans les processus démocratiques. En tant que Médiatrice européenne, je 
veillerai à ce que cette fonction essentielle reste à l’avant-garde de nos efforts pour servir le 
public, tout en étudiant les moyens d’améliorer son accessibilité et sa réactivité. 



En outre, forte de mon expérience tant au sein du réseau européen des institutions nationales 
des droits de l’homme que du réseau européen des médiateurs, il m’apparaît comme une 
évidence que la fonction du Médiateur européen doit aussi être celle de favoriser une relation 
plus collaborative et participative avec les citoyens européens et les institutions qui les 
servent. Si je suis chargée de ce poste, j’aurai pour objectif de renforcer le bureau du Médiateur 
européen en créant davantage de canaux de coopération avec les bureaux nationaux de 
médiation dans tous les États membres. En nouant ces partenariats, nous garantissons un 
échange continu d’informations et de bonnes pratiques, ce qui permettra de mettre en place des 
mécanismes de contrôle et de réaction plus efficaces, tant au niveau national qu’au niveau 
européen. Cette collaboration devrait également s’étendre aux établissements universitaires, 
aux organisations non gouvernementales (ONG) et aux organisations locales, qui jouent tous 
un rôle inestimable dans la défense des droits de l’homme et la promotion de la bonne 
gouvernance. 

Tout au long de ma carrière, y compris dans mes fonctions de députée au Portugal et de 
secrétaire d’État à la justice, j’ai constamment plaidé en faveur de la protection des droits 
fondamentaux, de la promotion de la transparence et du renforcement de la gouvernance 
démocratique. En tant qu’ experte en droits de l’homme et chercheuse universitaire, je me 
suis consacrée à l’étude et à la pratique de l’équité et de la non-discrimination, en particulier 
dans les domaines du genre et de l’innovation numérique. Ces expériences m’ont non 
seulement dotée des compétences nécessaires pour le poste de Médiateur européen, mais elles 
ont également renforcé ma profonde conviction que l’ UE doit continuer à établir les normes 
les plus élevées possible en matière d’intégrité et de responsabilité dans l’administration 
publique. 

Je crois qu’avec le soutien du Parlement européen, je peux conduire le bureau du Médiateur 
européen dans la poursuite de sa mission de promotion de la bonne gouvernance et de défense 
des droits des citoyens. Ma vision consiste en la création d’un environnement dans lequel tous 
les citoyens européens se sentent en mesure de dialoguer avec les institutions, organes et 
agences de l’UE, convaincus que leurs préoccupations seront satisfaites avec équité, intégrité 
et confiance. Je suis déterminée à faire en sorte que le bureau du Médiateur européen 
reste, pour tous, un pilier de justice, de transparence et d’obligation de rendre des 
comptes. 

Ensemble, nous pouvons faire de l’Union européenne une communauté plus forte, plus 
transparente et plus inclusive pour tous ses citoyens. 

(Formule de politesse) 

Teresa Anjinho 

Candidate au poste de Médiateur européen (2024-2029) 


